
 

 

 
 
 

 
 

 
L’EPLF fête ses 30 ans et façonne le futur des revêtements de sol stratifiés  

 
Bruxelles, le 23 mai 2024 – Cette année marque les 30 ans d’existence de la Fédération 
Européenne des Fabricants de Revêtements de Sol Stratifiés (EPLF), une étape importante 
dans l’histoire d’excellence des revêtements de sol stratifiés. Créée en 1994 par 8 fabricants 
européens visionnaires, l’EPLF a beaucoup grandi au fil des années et est maintenant reconnue 
comme la représentante de l’industrie des revêtements de sol stratifiés en Europe et s’engage 
pour la durabilité, l’innovation et la qualité dans ce secteur. 
 
N°1 dans le monde 
 
L’EPLF est la plus grande fédération de fabricants de revêtements de sol stratifiés du monde. 
En effet, ses membres fournissent environ 55 % du marché international de revêtements de 
sol et plus de 80 % du marché européen. Actuellement, l’EPLF compte parmi ses membres 
15 fabricants de revêtements de sol stratifiés provenant de 8 pays européens, 25 sous-
traitants de l’industrie des revêtements de sol stratifiés ainsi que des instituts de contrôle 
renommés.  Au cours des 3 dernières décennies, l’EPLF n’a pas seulement aidé l’industrie des 
revêtements de sol stratifiés en matière de normalisation, de recherche et de développement 
en matière de durabilité, mais elle est également devenue une plateforme internationale pour 
l’échange d’idées et d’expériences entre les fabricants et les sous-traitants. 
 
L’évolution de l’EPLF 
 
L’histoire de l’EPLF a débuté à Bonn, en Allemagne, où les membres fondateurs de la 
fédération Alsapan (France), Hamberger (Germany), Kaindl (Austria), Meister Leisten 
(aujourd’hui MeisterWerke Schulte GmbH), Dekaply (Belgium), Unilin (Belgium), Vesterby 
(Denmark) et Witex (aujourd’hui Windmöller GmbH), ont posé les bases de la réussite à long 
terme de l’EPLF. Au cours des 30 dernières années, l’EPLF a franchi de nombreuses étapes et a 
permis à l’industrie de grandir et d’obtenir une reconnaissance internationale.  
 
« Célébrer notre 30e anniversaire est pour nous l’occasion de revenir sur l’importante évolution 
qu’a connue l’EPLF au fils des années », a déclaré Max von Tippelskirch (Swiss Krono Group), 
président de l’EPLF. « Nous devons notre succès au dévouement de nos membres fondateurs 
ainsi qu’à l’engagement sans faille de tous nos membres, fabricants et partenaires dans 
l’ensemble de la chaîne de valeur. » 
 
L’introduction de la norme EN 13329 en 2000 comme première norme européenne pour les 
revêtements de sol stratifiés a été un moment charnière dans l’histoire de l’EPLF. Cette 
réussite importante a permis d’établir des critères de qualité clairs et des classes de résistance 
et d’assurer la confiance des consommateurs dans la durabilité et les performances des 
produits stratifiés. De plus, l’engagement de la fédération en faveur de la collaboration 
internationale et de l’accessibilité du marché a été renforcé par la première participation de 
l’EPLF au salon professionnel pour les revêtements de sol à Pékin en 2001 qui a ouvert de 
nombreuses portes vers de nouvelles opportunités. 
 



 

 

2005 a été une date-clé dans l’histoire de l’EPLF. Cette année-là, la fédération a en effet décidé 
de permettre l’adhésion de sous-traitants. Cette décision stratégique reflète l’approche 
globale en matière de progrès technologiques et de design dans le secteur des revêtements de 
sol stratifiés. En 2007, peu après cet élargissement, les ventes de l’EPLF ont bondi à 507 
millions de m² de stratifié vendus dans le monde, le chiffre annuel de vente le plus élevé 
jamais atteint dans l’histoire de l’EPLF. 
 
Engagement en matière de durabilité 
 
Le dévouement de l’EPLF en matière de durabilité, qui est aujourd’hui l’un des piliers de la 
fédération, n’est pas récent. On le retrouve dans différentes initiatives de l’EPLF au fil des 
années. Cet engagement a débuté en 2009 avec la publication des premiers bulletins 
techniques et des DEP de l’EPLF qui a ainsi placé la transparence au cœur de ses activités.  Une 
décennie plus tard, en 2019, le siège de l’EPLF a été déplacé vers Bruxelles, une décision 
stratégique qui a permis à la fédération de se rapprocher des institutions et des organisations 
européennes avec lesquelles elle collabore. Depuis lors, l’EPLF a renforcé ses efforts de 
sensibilisation et a étendu ses contacts. Elle a évolué de manière à mieux répondre à ses 
ambitions européennes et à étendre son pouvoir de représentation et son influence au sein de 
l’industrie et parmi les décideurs politiques. En 2020, l’EPLF a changé de cap tout en 
réaffirmant son engagement pour faire des stratifiés des revêtements de sol durables. Cette 
nouvelle mission a également été suivie du slogan « Made with Wood » mettant en avant le 
lien entre les produits stratifiés, le bois et le recyclage. 
 
Ces dernières années, l’EPLF a intensifié ses efforts pour promouvoir la durabilité en mettant 
l’accent sur la réduction des pertes de matériaux durant la production. Pour réduire au 
maximum les déchets, il faut utiliser des matières premières de haute qualité et développer 
des technologies qui optimisent le profil géométrique et le processus de découpe afin 
d’obtenir des produits plus fins mesurant, par exemple de 7-10 mm d’épaisseur au lieu de 9-
14 mm. Une méthode de coupe brevetée permet d’obtenir 3 % de largeur de produit en plus 
par rapport aux les méthodes standards et de réaliser d’importantes économies de matériaux 
(environ 3-4 % en fonction de la taille du produit). 

 
Regarder vers l’avenir 
 
Avec un produit qui a été conçu pour être durable, qui est un dérivé d’autres industries et qui 
contribue donc à l’utilisation en cascade du bois et au captage et au stockage du carbone, le 
président de l’EPLF Max von Tippelskirch a exprimé sa vision optimiste pour l’avenir :  
 
« Malgré les défis que représentent l’inflation, la hausse du coût des matières premières et le 
ralentissement de la demande, notre secteur a toujours confiance dans le marché et reste 
optimiste pour les futures ventes. Même si le secteur du stratifié est également impacté par ces 
difficultés, l’intérêt pour les revêtements de sol stratifiés augmente grâce à une connaissance 
accrue de la durabilité, des designs et de la résistance de nos produits. Il a été démontré que le 
stratifié est une solution adaptée lorsqu’il s’agit de faire un choix écologique, réaliste et 
économique. »  
 
Étant donné que le marché de la construction tend à croître, notamment pour répondre aux 
pénuries de logements et en raison des rénovations imposées par le pacte vert européen, 
l’EPLF continuera de représenter et de promouvoir le secteur des revêtements de sol stratifiés. 
La durabilité et l’innovation dans ce secteur resteront parmi les priorités stratégiques de la 
fédération lors du prochain chapitre de son histoire. 
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À propos de l’EPLF : fondée en 1994 en Allemagne, la Fédération Européenne des Fabricants de Revêtements de 
Sol Stratifiés représente les principaux fabricants européens de revêtements de sol stratifiés et leurs sous-traitants. 
Son travail est centré sur la recherche, le développement, la normalisation et la représentation lors de salons 
professionnels internationaux. Le siège de la fédération est installé à Bruxelles depuis novembre 2019 


